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attendu qu’il y a lieu de remplacer le décret numéro 
531-2016 du 15 juin 2016;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur :

que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec soit 
autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
30 juin 2022, comportant les caractéristiques et les limites 
apparaissant à la résolution numéro 18-19 / 19 dûment  
adoptée par le conseil d’administration de l’Institut de 
tourisme et d’hôtellerie du Québec le 9 mai 2019, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur, lui permettant d’emprunter à court terme ou par 
marge de crédit auprès d’institutions financières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, ou à long terme auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
un montant n’excédant pas 6 141 000 $ pour ses projets 
d’investissement;

que si l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de financement, le ministre de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afin de remé-
dier à cette situation;

que le présent décret remplace le décret numéro 531-
2016 du 15 juin 2016, sans pour autant affecter la validité 
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70907

Gouvernement du Québec

Décret 681-2019, 26 juin 2019
ConCernant la modification du régime d’emprunts 
institué par la Société des Traversiers du Québec

attendu que le paragraphe a de l’article 14 de la Loi 
sur la Société des Traversiers du Québec (chapitre S-14) 
prévoit que la Société des Traversiers du Québec ne peut, 
sans l’autorisation préalable du gouvernement, contracter 
un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par 
le gouvernement le total de ses emprunts en cours et non 
encore remboursés;

attendu que, conformément au décret numéro 1196-
2009 du 18 novembre 2009, la Société des Traversiers du 
Québec ne peut, sans l’autorisation préalable du gouver-
nement, porter le total de ses emprunts en cours et non 
encore remboursés au-delà de 1 000 000 $;

attendu que le décret numéro 832-2015 du  
23 septembre 2015, modifié par le décret numéro 832-
2018 du 20 juin 2018, autorise la Société des Traversiers 
du Québec à instituer un régime d’emprunts, valide du  
1er octobre 2015 au 30 septembre 2020, lui permettant  
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de financement, conformément 
aux caractéristiques et limites qui y sont établies, pour un 
montant n’excédant pas 777 100 000 $, dont 10 000 000 $ 
à court terme ou par marge de crédit pour ses besoins  
opérationnels, et 767 100 000 $ à court terme, par marge de 
crédit ou à long terme pour ses projets d’investissement et 
ses refinancements d’emprunts à long terme;

attendu que la Société des Traversiers du Québec 
souhaite modifier ce régime d’emprunts afin de diminuer 
le montant total autorisé des emprunts pour ses projets 
d’investissement et ses refinancements d’emprunts à long 
terme de 767 100 000 $ à 753 200 000 $, établissant ainsi le 
montant total du régime d’emprunts à 763 200 000 $;

attendu que le conseil d’administration de la Société 
des Traversiers du Québec a adopté, le 31 mai 2019, la réso-
lution numéro 2019.002, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et du ministre 
des Transports, afin de modifier son régime d’emprunts 
et de demander au gouvernement l’autorisation requise à 
cet effet;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société des 
Traversiers du Québec à modifier son régime d’emprunts lui 
permettant d’emprunter à court terme, par marge de crédit 
ou à long terme afin de diminuer le montant total auto-
risé des emprunts pour ses projets d’investissement et ses 
refinancements d’emprunts à long terme de 767 100 000 $  
à 753 200 000 $, établissant ainsi le montant total autorisé 
du régime d’emprunts à 763 200 000 $;

attendu qu’il y a lieu de modifier à cet effet le décret 
numéro 832-2015 du 23 septembre 2015, modifié par le 
décret numéro 832-2018 du 20 juin 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre des Transports :
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que le régime d’emprunts de la Société des Traversiers 
du Québec, lui permettant d’emprunter à court terme, par 
marge de crédit ou à long terme, soit modifié afin de dimi-
nuer le montant total autorisé pour ses projets d’investis-
sement et ses refinancements d’emprunts à long terme de 
767 100 000 $ à 753 200 000 $ et d’établir le montant total 
autorisé du régime d’emprunts à 763 200 000 $;

que le décret numéro 832-2015 du 23 septembre 2015, 
modifié par le décret numéro 832-2018 du 20 juin 2018, soit 
modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70908

Gouvernement du Québec

Décret 682-2019, 26 juin 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente concernant la 
conservation et la mise en valeur du saumon atlantique 
et de l’omble de fontaine anadrome sur la rivière Moisie 
et ses affluents entre le gouvernement du Québec et 
le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1), dans le but de mieux conci-
lier les nécessités de la conservation et de la gestion de la 
faune avec les activités des autochtones exercées à des fins 
alimentaires, rituelles ou sociales, ou de faciliter davan-
tage le développement et la gestion des ressources fau-
niques par les autochtones, le gouvernement est autorisé 
à conclure avec toute communauté autochtone représentée 
par son conseil de bande des ententes portant sur toute 
matière visée par les chapitres III, IV et VI de cette loi;

attendu que le gouvernement du Québec et le 
Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam 
veulent conclure une entente concernant la conservation 
et la mise en valeur du saumon atlantique et de l’omble 
de fontaine anadrome sur la rivière Moisie et ses affluents 
pour l’exercice financier 2019-2020;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, de 
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne et de la ministre responsable 
des Affaires autochtones :

que soit approuvée l’Entente concernant la conser-
vation et la mise en valeur du saumon atlantique et de 
l’omble de fontaine anadrome sur la rivière Moisie et ses 
affluents entre le gouvernement du Québec et le Conseil 
Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70909

Gouvernement du Québec

Décret 683-2019, 26 juin 2019
ConCernant l’approbation de l’entente modifiant 
l’Entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Rivière-du-Loup

attendu que diverses municipalités sont parties à 
l’Entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Rivière-du-Loup;

attendu que les parties à cette entente désirent en 
modifier les conditions en vue notamment de permettre 
l’adhésion de certaines municipalités à cette entente;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 24 de la Loi sur les cours municipales (chapitre 
C-72.01) une modification à une entente est soumise aux 
formalités prévues au chapitre II portant sur l’établisse-
ment d’une cour municipale;

attendu qu’en vertu de l’article 20 et du premier 
alinéa de l’article 23 de cette loi le gouvernement peut, 
sur la recommandation de la ministre de la Justice qui 
consulte la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation, approuver une entente portant sur des modifica-
tions à l’entente relative à une cour municipale commune;
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